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LIMITE DES AFFAIRES MARITIMES (LAM) 

L’ALISO 
Département de HAUTE-CORSE (2B) / Commune d’OLETTA (2B185) 

Texte juridique de référence : Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 / Décret 59-951 du 31/07/1959 

Limite Observations 

A 1 150 mètres en amont de 
la tête aval du pont formant 
la traversée de la route 
nationale n°199 

Aspects juridiques : Dans ce cas le texte juridique de référence est le Décret n°2014-
1608 qui définit la LSE. En effet, dans un courrier en du 22/10/2014 la préfecture de Haute-
Corse indique que pour ce cours d’eau « la LSE fixe aussi la LIM ». Le Décret 59-951 relatif 
à la LIM ne cite pas spécifiquement ce cours d’eau (la LIM est alors en principe confondue 
avec la LTM pour laquelle nous ne disposons pas de description spécifique). 
Aspects géographiques : 
La route nationale n°199 est désormais la D81 (cf. recherche complémentaire page 2). La 
limite est placée à environ 1 150 mètres en amont en suivant le cours d’eau. 

Positionnement approché (incertitude < 200 mètres) 
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Recherche(s) complémentaire(s) : 

Source : http://routes.wikia.com/wiki/Route_nationale_fran%C3%A7aise_199 
 
 

 
 


